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Résumé 
Depuis la fin de la dictature au Portugal il y a un demi-siècle, les politiques cultu-
relles ont évolué rapidement en empruntant des voies apparentées à celles suivies 
au Québec. Dans cet article, nous retraçons à travers une rétrospective des princi-
paux textes concernés les recadrages ayant conduit à l’émergence de la médiation 
artistique et culturelle au Portugal. Au terme de cet exercice, nous observons que 
cette dynamique, qui s’inscrit dans le transfert de responsabilités du palier national 
au palier local, s’effectue sans compter sur un nouveau corps de métier et tend à 
mobiliser les arts et la culture à des fins sociales d’inclusion et de vivre-ensemble 
pour apporter une réponse aux inégalités de masse induites par les politiques néoli-
bérales adoptées depuis trente ans, réduisant au passage l’autonomie relative des 
artistes qui s’associent aux projets de médiation mis en place et confinant la partici-
pation au seul secteur culturel. 
 
Palavras-chave:  
Médiation artistique et culturelle ; politiques culturelles ; dépolitisation ; dévelop-
pement social ; inclusion.

Abstract 
Since the end of the dictatorship in Portugal half a century ago, cultural policies 
have evolved rapidly, taking paths like those followed in Quebec. In this article, we 
trace through a retrospective of the main texts concerned the reframing that led to 
the emergence of artistic and cultural mediation in Portugal. At the end of this ex-
ercise, we observe that this dynamic, which is part of the transfer of responsibilities 
from the national to the local level, is carried out without counting on a new profes-
sion and tends to mobilize the arts and culture for social purposes of inclusion and 
living together to provide a response to the mass inequalities induced by the neolib-
eral policies adopted over the past thirty years, reducing in the process the relative 
autonomy of artists who associate themselves with the mediation projects put in 
place and confining participation to the cultural sector alone. 
 
Key concepts: 

Artistic and cultural mediation; cultural policies; depoliticization; social develop-
ment; inclusion. 
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Introduction 

À l’instar de la Révolution tranquille au Québec (1960), la Révolution 

des Œillets (1974), qui a permis la mise en place d’un régime démo-

cratique au Portugal, a conduit à une nouvelle forme de politisation de 

la culture. Des équipements ont été construits, des services et des 

postes créés pour des professionnels avec pour mission de mettre en 

œuvre les politiques adoptées.  

Dans ce texte, notre propos est de comprendre comment, au Portugal, 

la médiation a émergé dans les politiques culturelles. Pour ce faire, 

nous commençons par définir ce que nous entendons par médiation 

artistique et culturelle, puis nous analysons les textes fondamentaux 

du cadre juridique de l’action culturelle au Portugal depuis 1974 à la 

lumière des concepts inclus dans la médiation. 

Finalement, pour approfondir notre réflexion sur la trajectoire de 

l’émergence de la médiation culturelle dans l’action culturelle pu-

blique au Portugal, depuis 50 ans, nous présentons une perspective 

ancrée dans un autre contexte socioculturel, celui du Québec. En effet, 

puisque la médiation artistique et culturelle est un domaine émergent 

au Portugal, alors qu'au Canada-Québec elle est déjà établie en termes 

de pratique et de cadre théorique, la compréhension des similitudes ou 

des différences dans les trajectoires peut offrir des pistes pour les fu-

tures étapes qui peuvent être entreprises dans ce domaine de formation 

et d'intervention. 

 

1. Revisitant le concept de médiation artistique et culturelle 

Parallèlement à la transformation politique et sociale, dans le monde 

académique, émergent dans les deux contrées les concepts de média-

tion artistique et de médiation culturelle en écho à des enjeux d’accès 

aux institutions culturelles et aux œuvres ainsi que d’exclusion so-

ciale, qui s’affirment dès la fin des années 1980 (Lafortune, 2012).  

La médiation artistique consiste à accompagner des personnes en dif-

ficulté au moyen d’activités de création. Empruntant la forme d’ate-

liers principalement dans des institutions médico-sanitaires et so-

ciales, elle fait souvent office d’adjuvant à des processus thérapeu-

tiques (Orrado, 2017). L’action des médiateurs artistiques consiste 

ainsi à accompagner les personnes participantes dans une démarche 

de solution à leurs problèmes en traversant des difficultés analogues à 
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celles surmontées au cours de la réalisation d’une production artis-

tique.  

La médiation culturelle s’inscrit plutôt dans une perspective de démo-

cratisation de l’art et de la culture. Elle s’incarne dans des dispositifs 

favorisant l’accès des publics aux œuvres et aux lieux de diffusion de 

la culture. Si les médiateurs culturels qui facilitent cette rencontre ont 

d’abord été mobilisés par les musées, leur présence s’étend mainte-

nant non seulement aux autres institutions culturelles, mais également 

à la majorité des évènements ou projets artistiques et culturels 

(Mörsch & Holland, 2015).  

En plus d’une visée sociale, ces deux types de médiation partagent un 

rôle pédagogique prenant la forme d’apprentissages expérienciels et 

informels, qui feront bientôt l’objet de formations tant académiques, 

professionnelles que continues, définissant peu à peu un répertoire de 

compétences sans toutefois se constituer formellement en métier 

(Caillet, 1995 ; Martinho, 2013). 

Dans le contexte portugais, on se réfère parfois aux médiateurs cultu-

rels en tant qu’intermédiaires entre des personnes ou des groupes 

d’origines ethnoculturelles différentes (Vohlgemuth et al., 2018). Le 

syntagme médiation artistique et culturelle est ainsi employé pour dis-

tinguer le travail de « médiation interculturelle » et celui de promotion 

du développement social à travers les arts et la culture ici mis à 

l’avant-plan.  

Nous concevons ainsi dans ce texte la médiation artistique et cultu-

relle comme un processus de connexion des citoyens à la culture à 

travers la création de liens entre la sphère politique, les artistes et l’es-

pace public. Ce processus recouvre un large éventail de pratiques al-

lant des actions de développement des publics à l’art participatif et 

communautaire (Lussier et Quintas, 2015), qui visent à faire de 

chaque citoyen un acteur de sa propre vie, ou selon les mots de Henry 

(2014) à « permettre à chacun de mieux se construire par des pratiques 

culturelles où l’art porte sa propre efficience en termes d’expressivité, 

d’énonciation et de relation au sein d’un cadre de vie ordinaire et d’un 

environnement sociopolitique donné » (p.87).  La médiation artistique 

et culturelle va au-delà de la démocratisation de la culture et de la 

démocratie culturelle (Cruz & Vohlgemuth, 2023). Il ne s’agit plus 

seulement de permettre à chaque personne de comprendre les œuvres, 

mais d’aménager des expériences culturelles qui conduiront les parti-

cipants à se connaître eux-mêmes à travers les œuvres et à accroître 
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leur pouvoir d’agir (Chaumier, 2015). La notion de public fait donc 

place à celle de participant aussi bien dans les moments de fruition 

que dans ceux de création. 

2. Méthodologie 

Afin d’identifier les moments clés de l’évolution des politiques cultu-

relles défendues par les différents gouvernements et de comprendre 

les dynamiques sociopolitiques dans lesquelles sont apparues la dé-

fense et la promotion d’une intervention sous la forme d’une média-

tion artistique et culturelle et les significations qu’elle y revêt, nous 

passons en revue les textes fondamentaux du cadre juridique de l’ac-

tion culturelle au Portugal depuis 1974. Dans les différentes versions 

de la Constitution de la République Portugaise et les programes gou-

vernementaux, nous avons analysé les contextes dans lesquels le mot 

culture apparaissait et vérifier la présence des mots “médation” ou 

“médiateur”. Pour la Loi 107/2001 - Protection et mise en valeur du 

patrimoine culturel et la Loi 47/2004 Loi-cadre pour les musées por-

tugais, l’analyse s’est centrée sur les mots clés “démocratisation, dé-

mocratie, participation, éducation, création, médiation et fruition (ou 

plaisir intellectuel)” et leur contexte d’apparition. 

3. Analyse du corpus  

3.1. Constitution de la République Portugaise 
S’agissant du cadre général de toute politique nationale, notre regard 

porte d’abord sur la Constitution de la République Portugaise, où 

maints passages font référence à la culture. Depuis sa première ver-

sion de 1976 et les sept révisions qui suivirent, nous avons tenté de 

saisir comment a évolué le périmètre de l’action culturelle et dans 

quels contextes le thème de la médiation est apparu et s’est imposé.  

Depuis sa première version et sans altération jusqu’à aujourd’hui, la 

Constitution portugaise consacre la liberté de création intellectuelle, 

artistique et scientifique et protège ses auteurs (art. 42). Dès son ori-

gine, elle traduit une volonté de réduction des inégalités régionales, 

qui s’étendent à la culture. Alors que l’article 73 stipule que la démo-

cratisation de la culture incombe à l’État, tant en matière de fruition, 

ou plaisir intellectuel, que de création, cette responsabilité sera plus 

tard déléguée à des associations spécialisées « de défense du patri-

moine culturel » (termes consacrés en 2005) plutôt qu’à des « organi-

sations populaires de base » (expression utilisée en 1976). Considéré 

en 1976 comme appartenant au « peuple portugais », le patrimoine 
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culturel est valorisé dès 1982 dans le but d’« en faire un élément dy-

namisant de l’identité culturelle commune ». Cette même année est 

introduite la référence aux relations culturelles internationales et la 

volonté de promouvoir la culture portugaise à l’étranger ainsi que 

l’importance de l’articulation intersectorielle des interventions cultu-

relles. 

3.2. Programmes gouvernementaux depuis 1976 

Après la période très agitée qui a suivi la Révolution des Œillets, le 

premier gouvernement constitutionnel inclut un Secrétariat d’État à la 

culture dépendant directement du premier ministre et affirme, dans 

son programme, une volonté de « libérer [la culture] de situations am-

biguës qui l’ont compromise jusqu’ici, parce qu’elle se détache des 

intentions étroitement didactiques et des connotations de propagande 

immédiate » tout en garantissant l’abolition des « structures antidé-

mocratiques antérieures au 25 avril 1974 ». 

Ce Secrétariat d’État d’intervient dans quatre domaines : patrimoine 

culturel, recherche et promotion culturelles, spectacles et action cul-

turelle. En ce qui concerne cette dernière, le programme concerné té-

moigne d’une grande préoccupation envers les différents groupes so-

ciaux et envisage la diversification de stratégies pour les rejoindre, 

afin de « provoquer chez les populations la prise de conscience des 

besoins culturels », de respecter les « traits culturels » des populations 

et de reconnaître la nécessité de « stimuler les différentes formes de 

créativité collective ». 

Le concept retenu est celui de développement culturel, visant l’amé-

lioration de la qualité de vie et l’éveil des capacités créatives de tous 

et valorisant les pratiques artistiques en amateur dans des lieux de con-

vivialité. Le programme prévoit la création de plusieurs musées, fon-

dations et autres organismes de soutien. L’approche en termes d’ani-

mation culturelle demeure centrale dans ce qui est énoncé comme 

lignes directrices de la politique culturelle jusqu’au troisième gouver-

nement constitutionnel en 1978 : « La politique culturelle sera essen-

tiellement guidée par des intentions de démocratisation, de décentra-

lisation et de renforcement de l’identité culturelle nationale, favorisant 

l’augmentation de la participation culturelle de tous les citoyens, la 

sauvegarde du patrimoine culturel et la valorisation de la création et 

de la diffusion culturelle ».  

La culture est adossée à ces trois catégories associées à certains 

groupes sociaux, mais est également affirmée une volonté de rompre 

avec ces catégories pour atteindre une meilleure qualité de vie pour 
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tous selon les termes suivants : « tendance à briser la séparation entre 

culture d’élite, culture de masse et culture populaire, cherchant à ins-

titutionnaliser des moyens d’interpénétration entre ces différents do-

maines, avec des conséquences décisives pour la qualification de 

notre vie quotidienne, pour la plus grande performance humaine des 

Portugais et pour l’intensification des valeurs qui atténuent la sclérose 

spirituelle et culturelle, la solitude individuelle et historique, vers les-

quelles se dirigent les sociétés modernes ». 

Après cette phase centrée sur le développement culturel, les gouver-

nements suivants misent sur la démocratisation de l’offre en s’enga-

geant dans une délégation de pouvoirs à des tiers sans autonomie et 

sous un contrôle hiérarchique de l’État qui conserve ses prérogatives. 

L’État initie ainsi à partir de 1978 une période de création d’infras-

tructures de base et d’organisation du secteur culturel, comme nous 

pouvons le constater dans le programme du cinquième gouvernement 

constitutionnel qui souhaite travailler à « l’élaboration de diplômes 

organiques et des arrêtés réglementaires des services du Secrétariat 

d’État à la Culture, favorisant les perspectives de déconcentration ». 

Des efforts sont déployés pour réduire les inégalités régionales en ce 

qui concerne les équipements culturels dans le programme du sixième 

gouvernement constitutionnel. Nous pouvons lire, par exemple, que 

le gouvernement s’engage à « démocratiser la culture, protéger et sti-

muler la liberté de création intellectuelle et artistique, promouvoir 

l’accès progressif de tous les secteurs et régions du pays et de la so-

ciété à la vie culturelle et aux biens culturels ».  

En 1981, dans le huitième programme, la culture est étroitement asso-

ciée à l’exercice de la citoyenneté de la manière suivante : « Associer 

éducation civique et éducation culturelle à travers une loi-cadre inspi-

rée du principe selon lequel la citoyenneté est une composante essen-

tielle du consensus culturel ». C’est avec le neuvième gouvernement, 

en 1983, qu’apparaît pour la première fois au Portugal un ministère de 

la Culture qui poursuit la création d’infrastructures dans l’ensemble 

du territoire national en prolongeant le développement du « réseau des 

centres culturels de rayonnement régional ».  

Avec le dixième gouvernement constitutionnel et jusqu’à la fin des 

années 1990, l’implantation d’équipements culturels dans tout le pays 

ainsi que l’organisation des structures de gestion culturelle sont tou-

jours de mise, mais nous retrouvons dans le programme l’annonce 

d’une volonté de retrait de l’État du secteur culturel : « Rejetant toute 

conception dogmatique ou "officielle" de la culture, le gouvernement 
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affirme dans sa politique culturelle les principes de liberté de création, 

d’accès et de jouissance universels aux biens culturels, de décentrali-

sation effective et de sauvegarde du patrimoine national », soit l’attri-

bution de compétences du pouvoir central aux autorités locales. La 

restructuration des services autour des politiques culturelles locales 

favorisera l’avènement de la médiation.  

Au tournant des années 2000, les politiques culturelles cherchent à 

stimuler les pratiques culturelles sous l’angle d’une citoyenneté cul-

turelle, qui consiste à participer à la vie culturelle du territoire où l’on 

vit. Un autre jalon qui pave la voie à la médiation vient d’être franchi. 

En effet, dans le programme du quatorzième gouvernement constitu-

tionnel, nous pouvons lire que « seule la conquête de nouveaux pu-

blics, introduisant les biens culturels dans le quotidien de tous les Por-

tugais, fera de la culture un élément constant et vivant de la citoyen-

neté ». Dès lors, l’accès à la culture s’entend non seulement comme 

une démocratisation de l’offre, mais aussi comme une démocratisa-

tion de la demande. Il ne suffit plus d’accroitre le nombre d’équipe-

ments culturels, mais de garantir la satisfaction de visite. Le pro-

gramme du gouvernement propose des actions pour rapprocher les ar-

tistes de leurs publics, comme par exemple l’« intensification des ren-

contres et des actions entre les créateurs, les institutions culturelles et 

l’école » ou l’« encouragement des pratiques amateurs ».  

Attestant d’une adhésion encore plus ferme aux principes de la mé-

diation, qui n’en porte pas toutefois encore le nom, le programme du 

gouvernement suivant, en 2002, préconise un changement dans les 

règles de financement attribué aux agents artistiques pour privilégier 

ceux qui associent un travail pédagogique ou social à leur activité de 

création : « Le gouvernement va redéfinir les critères d’octroi des 

aides aux arts du spectacle, en introduisant l’exigence de contreparties 

(pédagogiques, de formation de public, d’insertion, d’itinérance) et en 

valorisant la participation des financements non étatiques ». Dans les 

faits, ce sont les animateurs culturels qui se retrouvent cités dans le 

programme du seizième gouvernement, en 2004, avec pour mission 

de travailler dans les écoles afin que la formation artistique et cultu-

relle s’étende au plus grand nombre.  

En 2005, une dimension est ajoutée à la politique culturelle dans le 

programme du dix-septième gouvernement. Outre la valorisation du 

patrimoine culturel, le soutien à la création artistique, la structuration 

du territoire par des équipements structurants ainsi que la promotion 
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internationale de la culture portugaise, est mis en exergue l’engage-

ment dans l’éducation artistique et la formation des publics avec des 

programmes destinés à différents segments de la population. Ces in-

tentions ont des conséquences directes sur la nature même des réali-

sations artistiques et en termes de financement de la création artis-

tique, puisqu’il ne s’agit plus uniquement de création mais également 

d’« extension pédagogique » typique de celle mise de l’avant par la 

médiation.  

Pour le gouvernement suivant, la formation des publics demeure cen-

trale, mais le travail en réseaux et en partenariats est valorisé ainsi que 

la dimension intersectorielle. Dans le dix-huitième programme, nous 

notons la volonté de « faire en sorte que l’environnement social et ur-

bain soit mieux qualifié du point de vue du patrimoine et de la mé-

moire, plus stimulant du point de vue de l’exercice des talents et plus 

facilitateur de la vie collective, en créant des espaces physiques et vir-

tuels de rencontre et d’interaction ».  

Au début des années 2010, la culture se voit mobilisée par le dévelop-

pement local. Selon les mots du programme du dix-neuvième gouver-

nement : elle est créatrice de richesse, d’emplois et de qualité de vie. 

Ses effets de résilience économique et sociale ne seraient plus à dé-

montrer : « Culture et citoyenneté – comme vecteur de promotion des 

Droits Humains, d’inclusion sociale et d’intégration des communau-

tés, mis en œuvre dans des initiatives de promotion de la diversité cul-

turelle » (vingtième programme).  

Dans les discours, la culture gagne une place centrale en s’ouvrant aux 

enjeux écologiques et liés à la diversité, autres thèmes dorénavant rat-

tachés aux visées de la médiation : « Le gouvernement considère la 

culture comme un pilier essentiel de la démocratie, de l’identité natio-

nale, de l’innovation et du développement durable. La garantie de 

l’impératif constitutionnel d’accès démocratique à la création et à la 

jouissance culturelle, la préservation, l’expansion et la diffusion de 

notre patrimoine matériel et immatériel et la prise en compte de la 

culture comme facteur essentiel d’innovation, de qualification et de 

compétitivité de notre économie seront des aspects fondamentaux de 

l’action du gouvernement ». Dans ce vingt-et-unième programme, dé-

fini en 2015, est aussi clairement explicitée l’importance de l’accessi-

bilité pour les personnes handicapées.  

Ce n’est pourtant que dans le vingt-deuxième programme gouverne-

mental qu’apparaît pour la première fois le terme de médiation dans 
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le cadre de la politique culturelle qui veut : « Lancer un agenda pour 

la transformation numérique des musées et du patrimoine culturel, 

dans des domaines tels que la billetterie, la médiation, la communica-

tion, les projets pédagogiques, l’accès aux collections par la numéri-

sation, etc. ». La médiation est donc valorisée comme champ d’inter-

vention, mais n’est pas encore reconnue comme métier. S’il convient 

d’offrir des expériences riches à tous les publics, l’intervention cultu-

relle étant particulièrement importante pour les quartiers socialement 

défavorisés car pouvant servir de levier, les formations restent à la 

traîne. Dans la foulée, des réseaux d’artistes, d’entrepreneurs et d’as-

sociations doivent être créés au sein des territoires pour mener des 

projets culturels qui auront des impacts sociaux.  

Le vingt-troisième programme gouvernemental (2022) confirmait ces 

mêmes lignes directrices : « La culture est un vecteur primordial de 

valorisation individuelle et collective, de transformation sociale et de 

cohésion territoriale. Il est donc important de poursuivre une politique 

culturelle de proximité soutenue, promouvant une stratégie basée sur 

la décentralisation et la déconcentration territoriale, afin de favoriser 

un accès plus large aux arts ». La médiation y est donc inscrite comme 

l’apanage des pouvoirs locaux, les médiateurs ayant été reconnus 

comme des « services essentiels » au même titre que d’autres profes-

sionnels du secteur socio-sanitaire dans le contexte de la pandémie 

(Covid-19). 

 

3.3. Création d’organismes culturels publics et règles de fi-

nancement 

L’inflexion des politiques culturelles s’observe également par la créa-

tion d’organismes chargés de la gestion et du financement de l’action 

culturelle par le gouvernement. Nous en présentons ici une brève his-

toire en précisant leurs mission et objectifs.  

En 1987, les Décrets-Lois nº 71/1987 et nº 111/1987 ont permis la 

création de l’Institut Portugais du Livre et de la Lecture et prévoyaient 

son articulation avec le réseau des bibliothèques municipales qui re-

couvre le territoire national, en consonnance avec l’intention déclarée 

de démocratisation de l’offre culturelle et de décentralisation. On as-

siste alors à un effort concerté pour doter toutes les municipalités 

d’une bibliothèque. 

En 2003, le gouvernement fusionne l’Institut Portugais des Arts du 

Spectacle (IPAE) avec l’Institut de l’Art Contemporain (IAC), ce qui 
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manifeste un changement de perspective qui place au centre de l’ac-

tion culturelle les publics à qui elle se destine. Cette nouvelle optique 

pavait ainsi la voie à la médiation. En 2012, après maintes restructu-

rations, sont créées les Directions Générales du Patrimoine Culturel et 

des Arts (Décret Règlementaire nº 35/2012). Les fondements d’une 

intervention puisant aux principes de la médiation y sont clairs, dont 

les points suivants : 

« b) Promouvoir l’égalité d’accès aux arts, assurer la diversification 

et la décentralisation de la création et la diffusion de la création et de 

la production artistiques, ainsi que soutenir le développement de mé-

canismes qui encouragent et facilitent l’accès des différents publics. 

e) Favoriser les intersections interdisciplinaires dans le domaine des 

arts, en articulant des politiques intersectorielles, en particulier dans 

les domaines de l’éducation et de l’économie, en promouvant la col-

laboration avec d’autres services et organes de l’administration cen-

trale et locale ». 

En ce qui concerne les règles d’attribution de subventions pour l’acti-

vité artistique, on décompte depuis 2003 plusieurs textes qui fixent les 

objectifs et domaines ciblés. Nous y retrouvons outre l’appui à la créa-

tion, la dimension sociale de l’intervention culturelle : « Réduction de 

l’exclusion sociale et culturelle et développement des communautés 

locales » ainsi qu’une articulation avec le secteur éducatif : « Encou-

rager l’aspect pédagogique des activités artistiques et stimuler le lien 

avec le milieu scolaire » (Décret-Loi nº 272/2003 du 29 octobre). La 

terminologie évolution rapidement puisque le Décret-Loi nº 103/2017 

du 24 août met l’accent sur le développement de publics et le Décret-

Loi nº 47/2021 parle d’actions stratégiques de médiation, ce terme fai-

sant ici son entrée dans ce type de document. 

 

3.4. Loi 107/2001 - Protection et mise en valeur du patri-

moine culturel 

La loi fondatrice de la culture apparaît à l’aube du XXIe siècle, fondée 

sur la volonté de protéger et de valoriser le patrimoine culturel comme 

vecteur de construction identitaire et garant de démocratisation de la 

culture (articles 1 et 3). Il devient ainsi clair que la question de l’accès 

à la culture, ou de sa dimension « légataire » puisque la loi fait réfé-

rence à la notion de patrimoine et non de culture lato sensu, est assu-

mée comme un enjeu pressant d’intervention gouvernementale.  

L’idée d’accès à la culture comme levier de développement personnel 

s’appuie sur l’exercice de la fruition. En effet, le mot est utilisé dix 
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fois dans le document, notamment à l’article 7 consacré aux « droits, 

garanties et devoirs des citoyens », qui s’étendent bien sûr à la vie 

culturelle. Le paragraphe g) de l’article 13 fait référence à « l’adoption 

de mesures visant à promouvoir la création culturelle », terme utilisé 

dans le cadre des pratiques de médiation artistique et culturelle à, con-

cernant les « composantes spécifiques de la politique du patrimoine 

culturel ».  

La dimension participative, soit l’engagement des citoyens liée aux 

actions culturelles, est évoquée dans une perspective individualisée1. 

Toutefois, l’accent est mis sur les mécanismes pouvant être activés 

par les associations à caractère culturel dans le sens de la préservation 

et de la valorisation du patrimoine culturel2. Ces orientations figurent 

à l’article 10 consacré aux « Structures associatives de défense du pa-

trimoine culturel ».  

L’action citoyenne à caractère culturel est également reflétée à l’ar-

ticle 12 (paragraphe a), qui stipule qu’il est « du devoir des citoyens 

 
1 Article 10 – 1 : Outre les contributions individuelles, la participation des citoyens intéressés à la gestion 

efficace du patrimoine culturel par l’Administration publique peut être assurée par des structures associatives, 
à savoir les instituts culturels, les associations de défense du patrimoine culturel et d’autres organisations de 
droit associatif. 

de protéger et de mettre en valeur le patrimoine culturel » afin « d’en-

courager et d’assurer l’accès de tous à la fruition culturelle ». La mise 

en œuvre de ces préceptes passe également par une articulation avec 

les politiques d’éducation et de formation. 

En somme, cette loi fondamentale s’articule moins autour du concept 

de culture que de patrimoine culturel. Les actions qu’elle suggère vi-

sent des objets culturels existants, déjà créés et validés à la fois comme 

culture et patrimoine, soit des signifiants reconnus comme éléments 

d’identification collective, hérités des ancêtres. Ainsi, les notions de 

création et de co-construction culturelle apparaissent secondaires.  

3.5. Loi 47/2004 Loi-cadre pour les musées portugais 

La Loi-cadre des musées portugais a été adoptée en 2004 afin de for-

maliser les principes relatifs au fonctionnement et à la réglementation 

de ces équipements culturels. Le mot médiation apparaît deux fois 

dans ce texte. La première fois, dans le cadre de l’articulation des mu-

sées aux politiques éducatives, en évoquant que : « Le musée déve-

loppe systématiquement des programmes de médiation culturelle et 

2 Article 10 – 4 : Les structures associatives de défense du patrimoine culturel jouissent du droit à la partici-
pation, à l’information et à l’action populaire, dans les conditions de la présente loi, de la loi qui les réglemente 
et de la loi générale. 
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des activités éducatives qui contribuent à l’accès au patrimoine cultu-

rel et aux manifestations culturelles » (art. 42, pt 1). La seconde fois à 

l’article 102, consacré au «Conceito de Rede Portuguesa de Museus», 

cette structure collective étant censée travailler avec le public à travers 

un processus de médiation.  

Dans le cadre des principes de la politique muséale (art. 2, (paragraphe 

h), la participation s’entend comme faisant partie des processus de dé-

centralisation, mettant l’accent sur la « valorisation des musées muni-

cipaux et leur rôle respectif dans l’accès à la culture, la diversification, 

la fréquentation et la participation du public ainsi que la correction des 

asymétries dans ce domaine ». La dynamique qu’elle sous-tend, 

propre à une approche en termes de médiation, est également associée 

à l’éducation à travers la mutualisation des installations de chacun des 

réseaux (art. 42, pt 2) et la poursuite d’objectifs communs : « Le mu-

sée promeut la fonction éducative dans le respect de la diversité cul-

turelle en vue de la formation continue, de la participation commu-

nautaire, de l’accroissement et de la diversification des publics ». 

 
3 Art. 2, pt d : Principe de coordination, par des actions concertées dans le cadre de la création et de la quali-

fication des musées, en liaison avec les autres politiques culturelles et avec celles de l’éducation, de la science, 
de l’aménagement du territoire, de l’environnement et du tourisme. 

Nous observons également dans ce document le double emploi du mot 

« création » (art. 2), d’une part, comme exercice qui implique une lé-

gitimité supérieure en étant associée à la mise en place de musées ou 

d’équipements similaires3 et, d’autre part, à titre de participation as-

sociée à l’action individuelle4. 

Il ressort clairement de cette Loi-cadre que « les musées sont des ins-

truments indispensables dans le domaine de la fruition » (art. 2, ali. b) 

visant à garantir l’égalité de tous les visiteurs dans cet exercice (art. 

59, pt 2), la fonction de cet équipement étant « de contribuer à assurer 

la réalisation du droit à la culture » (art. 106, ali. a). À l’article 3 (pt 

b), il est précisé quelle doit être la relation des musées avec la vie 

culturelle, qui implique « d’assurer un accès régulier au public et de 

favoriser la démocratisation de la culture, la promotion de la personne 

et le développement de la société ».  

Tout compte fait, cette législation consacre l’adoption du paradigme 

de la médiation culturelle et ajoute quelques changements dans ce qui 

semble être le rôle des citoyens dans la participation et l’accès aux 

4 Art. 2, ali. b) : Principe de promotion d’une citoyenneté responsable, par la valorisation de la personne, pour 
laquelle les musées sont des instruments indispensables dans le domaine de la jouissance et de la création cul-
turelles, stimulant l’engagement de tous les citoyens pour leur sauvegarde, leur enrichissement et leur diffusion. 
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équipements culturels. D’emblée, le mot médiation est associé à l’ac-

tion entre l’équipement, l’œuvre et le public, qui renforce le lien de la 

culture avec le développement social, notamment lorsqu’elle est arti-

culée à l’éducation. L’accès élargi aux musées qui y est promu cons-

titue une innovation par rapport à la loi fondamentale de la culture 

présentée trois ans plus tôt. 

3.6. Plan national pour les arts : une stratégie, un manifeste  

Près de deux décennies après la publication de la première loi sur les 

fondements de la culture, le Plan National pour les Arts (PNA) est 

lancé, en étant guidé par les principes de la médiation. Il est basé sur 

certaines des prémisses de la constitution « par la résolution du Con-

seil des ministres nº 42/2019, du 21 février, qui motive ce type d’ac-

tion : (...) vu la nécessité d’organiser, de promouvoir et de mettre en 

œuvre, de manière articulée, l’offre culturelle pour la communauté 

éducative et pour tous les citoyens, dans une logique d’apprentissage 

tout au long de la vie ».  

Le Plan est préparé par les ministères de la Culture et de l’Éducation, 

de sorte que l’implication de la communauté éducative y est forte. La 

notion d’éducation peut y être comprise dans une perspective plus 

large, soit de : « Stimuler l’approche des citoyens vers les arts et offrir, 

de façon continue, une diversité d’expériences esthétiques et artis-

tiques ». Le paragraphe e) stipule à cet égard qu’il devrait contribuer 

à « favoriser la collaboration entre les artistes, les éducateurs, les en-

seignants et les élèves ou étudiants afin de concevoir des stratégies 

d’enseignement et d’apprentissage qui favorisent un curriculum inté-

gratif, sur la base d’une gestion consolidée des connaissances et de 

l’expérience culturelle ». 

Le caractère local ou « communautaire » comme base de construction 

de l’expérience culturelle est également reconnu dans ce document, 

parfois en lien avec des phénomènes sociaux résultant de la mondia-

lisation (ali. k : Promouvoir la connaissance, l’intégration et la ren-

contre des cultures à travers les manifestations artistiques et cultu-

relles des différentes communautés » (Pires do Vale & Brighenti, 

2019, p. 12) et la culture comme moyen de résoudre les conflits qui 

peuvent émerger de ce contexte, favorisant ainsi des sociétés plus ré-

silientes. 

Les finalités de la médiation se confondent ainsi avec celles du Plan 

qui : « promeut la transformation sociale, mobilisant le pouvoir édu-

catif des arts et du patrimoine dans la vie des citoyens, pour tout le 

monde et avec tout le monde ». L’action citoyenne s’adosse ainsi sur 
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le rôle de l’art dans la vie, non comme un complément mais comme 

une partie intégrante les diverses pratiques culturelles, « surmontant 

les clivages entre le populaire et le savant, le traditionnel et le contem-

porain, et prenant en compte les nouvelles langues créées par les 

jeunes ». 

Dans cette veine, il est mentionné que « l’expérience culturelle parti-

cipative constitue des communautés qui deviendront de plus en plus 

inclusives, dans la mesure où la transmission et l’accès aux manifes-

tations artistiques et au patrimoine culturel se démocratisent, permet-

tant un sentiment d’appartenance et encourageant la participation des 

citoyens, leur donnant la parole et valorisant leurs savoirs, pratiques 

et traditions ». De cette façon, chacun peut contribuer à la culture de 

la communauté, recouvrant non seulement sa dimension artistique, 

mais aussi anthropologique. Les objectifs du PNA s’articulent d’ail-

leurs autour de ces présupposés, puisqu’ils visent à : 

« Garantir l’accès des citoyens à la fruition artistique et à la production 

culturelle, en corrigeant les inégalités d’accès (sociales, économiques 

ou territoriales) ; (...) Renforcer, chez les artistes et les institutions cul-

turelles, la prise de conscience de leur dimension éducative et de leur 

impact social ; (...) Soutenir les initiatives qui encouragent la création 

individuelle et collective, réunissant artistes et non-artistes, et favori-

ser la circulation de ces œuvres sur le territoire national afin qu’elles 

puissent être vécues par un plus grand nombre de citoyens ; (...) Pro-

mouvoir des réseaux de création, de collaboration et de circulation 

dans les domaines Art-Communauté et Art-Éducation et construire 

des ponts entre les acteurs culturels et éducatifs pour rendre viables 

leurs projets ». 

En définitive, ce document marque une transformation significative 

dans la manière dont les structures politiques et gouvernementales dé-

finissent le rôle de la culture pour le développement, voire le dévelop-

pement durable, de la société portugaise, ce qui peut conduire à la né-

cessité de former des professionnels dotés de compétences spécifiques 

capables de naviguer dans les terrains où s’exercent la fruition, la pro-

duction et la création culturelles, en cherchant à croiser des agents – 

publics, institutions, artistes – de manière à favoriser le vivre en-

semble. Il reconnaît de plus la nécessité de recourir « à la recherche 

académique pour créer des indicateurs d’impacts adaptés aux besoins 

d’évaluation qualitative des programmes, projets et mesures » adop-

tés. 
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4. Tendances de l’évolution de l’action culturelle au Portugal: si-

militudes avec le Québec 

Malgré des différences notables entre les contextes historiques, socio-

culturels et économiques portugais et québécois, nous observons une 

même trajectoire relativement à l’émergence de la médiation cultu-

relle dans l’action culturelle publique depuis 50 ans. 

Notons d’emblée deux processus d’émancipation nationale apparen-

tés en ce qu’ils ont peu eu recours à la violence, soit la Révolution 

tranquille qui a débuté en 1960 au Québec et la Révolution des Œillets 

survenue en 1974 au Portugal. Dans les deux cas, les mouvements ont 

conduit à la modernisation de l’État et à une affirmation culturelle 

susceptible de les inscrire dans le concert des nations (Saint-Pierre, 

2003). 

Les politiques culturelles ont donc suivi une trajectoire similaire, s’an-

crant d’abord dans des initiatives de l’État, autour des questions de 

langue et de patrimoine assorties d’une aide financière aux artistes, 

puis progressivement prises en charge au niveau local à mesure que 

les moyens d’action y étaient renforcés. 

Lors de la décennie 1970, la voie du développement culturel, fondée 

sur des approches du développement local global, a été empruntée, se 

traduisant par l’adoption de politiques gouvernementales (non limi-

tées au ministère de la Culture) qui s’étendaient aux loisirs (Gouver-

nement du Québec, 1978). 

Les limites d’un tel modèle qui, en faisant de chaque citoyen un créa-

teur, irritait les milieux de l’art légitime, et la crise des finances pu-

bliques qui débuta en 1982, mirent fin à cette période. S’ouvre alors 

un nouveau processus de démocratisation de la culture qui se déploie 

autour de l’aménagement d’équipements d’envergure et s’adosse à la 

contribution des industries culturelles. 

Les années 1990 accueillent un recadrage de l’offre culturelle vers sa 

réception. Les populations sont alors considérées certes comme des 

consommateurs de culture, mais aussi comme parties prenantes de 

l’activité, si ce n’est de l’offre, culturelle (Gouvernement du Québec, 

1992), logique d’intervention que l’on désigne généralement par le 

syntagme de démocratie culturelle. Engagées dans les espaces de vie, 

c’est alors vers le palier local que les pouvoirs se tournent pour soute-

nir une telle ambition (Gouvernement du Québec, 1995). 
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Ce n’est donc qu’avec la prise en compte des publics par les institu-

tions culturelles et de la capacité citoyenne à prendre part à l’expres-

sion culturelle que le thème de la médiation s’est progressivement im-

posé au début des années 2000, en posant explicitement l’enjeu, voire 

l’obsession, de rejoindre toutes les couches de la société. 

À partir des années 2010, la médiation est revendiquée par toutes les 

structures culturelles et prend place dans la majorité des événements 

et au cœur des projets mis en œuvre par les pouvoirs locaux, de plus 

en plus interpelés par la question du développement durable (Minis-

tère de la Culture et des Communications, 2011). Parallèlement, on 

songe à élaborer et offrir des formations adaptées pour ce type d’in-

tervention, qui requiert notamment des compétences communication-

nelles et relationnelles (Gouvernement du Québec, 2018). Nombre 

d’intervenants se réclament depuis de cette fonction, qui n’a pas en-

core pris la forme d’un corps de métier et se pratique souvent de ma-

nière officieuse (Lafortune, 2024). 

Conclusion 

La mutation des formes de politisation de la culture constitue le ter-

reau dans lequel la médiation culturelle s’est développée dans les deux 

territoires. Ce processus révèle une dynamique jamais tout à fait sta-

bilisée entre les autorités politiques, les artistes et les publics. Ses con-

ditions d’apparition relèvent ainsi d’une retenue des pouvoirs publics 

à l’égard de l’exercice de la liberté d’expression, d’une relative auto-

nomie de l’art (qui a ses mondes et ses marchés) et d’une demande 

des groupes sociaux composant les publics, qui se diversifient à me-

sure que progresse la démocratisation culturelle. 

Concurremment et davantage promue à l’échelle locale, la démocratie 

culturelle qui entre en tension avec cette perspective au cours de cette 

brève histoire engage deux dimensions : d’une part, la rupture avec la 

politique de démocratisation à partir d’une conception plus sociale et 

participative de la culture ainsi que d’une remise en cause de la con-

sommation culturelle; d’autre part, des finalités de reconnaissance qui 

doivent permettre à chaque citoyen d’être et d’assumer ce qu’il est, 

sans devoir subir les stigmates liés aux hiérarchisations inhérentes à 

la domination culturelle. Le sens même du service aux publics est ici 

mis en question dans ses fondements, dans la mesure où les citoyens 

deviennent eux-mêmes producteurs et diffuseurs de culture. 

Les divers jalons de l’action publique en culture s’inscrivent alterna-
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tivement dans ces deux logiques d’intervention et leurs modes d’in-

tervention. On reconnaît ainsi le passage de la démocratisation à la 

démocratie culturelle à cinq indicateurs : 1) la reconnaissance de la 

diversité des expressions culturelles (formes d’art); 2) la reconnais-

sance de la diversité culturelle (au sens anthropologique); 3) la hausse 

des initiatives des pouvoirs locaux; 4) le rôle plus central de l’anima-

tion socioculturelle; 5) le sentiment d’abandon ou de trahison des ar-

tistes et des intellectuels ainsi que les pratiques culturelles versant de 

l’exclusion à l’éclectisme. 

Outre les enjeux relatifs à la formation d’un personnel qualifié pour 

mettre en œuvre les orientations contenues dans les politiques mises 

de l’avant, ce qui pourrait advenir plus rapidement au Portugal qu’au 

Québec notamment en raison d’une organisation plus libérale des mé-

tiers et professions, cette histoire comparée ne va pas sans soulever un 

certain nombre d’interrogations sur les fondement et l’avenir de la 

médiation de part et d’autre de l’Atlantique : la culture pour tous et 

par tous comme finalité assignée à la médiation culturelle est-elle pos-

sible alors que les obstacles à la participation relèvent des conditions 

de travail et de vie, mises à mal par les politiques néolibérales con-

duites depuis trente ans ? L’action attendue des médiateurs culturels 

pour la qualification des territoires vise-t-elle effectivement le mieux 

vivre-ensemble des habitants ou est-elle plutôt au service de l’agenda 

politique et économique de la compétitivité territoriale (Arnaud, 

2018) ? 
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